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1. Le 8 novembre 2006, la Chambre de première instance, en application de 

l’article 73 bis D) du Règlement de procédure et de preuve du Tribunal (le « Règlement »), a 

enjoint au Procureur de supprimer de l’acte d’accusation1 un certain nombre de chefs et de ne 

présenter aucun moyen de preuve relatif à cinq lieux de crimes qu’elle a expressément 

désignés2. Le même jour, la Chambre de première instance, en réponse à une demande de 

l’accusé, a décidé oralement que l’Accusation n’avait pas à modifier son mémoire préalable au 

procès3 pour faire apparaître les modifications à apporter à l’acte d’accusation4. La Chambre 

de première instance a souligné que l’acte d’accusation était l’instrument de base pour 

informer l’accusé des accusations portées contre lui, et que l’acte d’accusation réduit lui 

indiquait clairement quels passages du mémoire préalable étaient devenus caducs. 

2. Le 8 novembre 2006, l’accusé a demandé oralement la certification de l’appel interjeté 

contre la décision portant rejet de sa demande concernant le mémoire préalable de 

l’Accusation5. L’accusé a insisté sur l’importance du mémoire de l’Accusation pour la 

préparation de sa défense6. L’Accusation a répondu que la demande de certification présentée 

par l’accusé ne remplissait pas les conditions requises pour qu’un appel soit certifié en 

application de l’article 73 B) du Règlement7. 

3. L’article 73 B) du Règlement dispose qu’une Chambre de première instance peut 

certifier un appel interjeté contre une décision après avoir vérifié que « la décision touche une 

question susceptible de compromettre sensiblement l’équité et la rapidité du procès, ou son 

issue, et que son règlement immédiat par la Chambre d’appel pourrait concrètement faire 

progresser la procédure ». 

4. La modification proposée du mémoire préalable de l’Accusation n’est pas une question 

de nature à compromettre sensiblement l’équité et la rapidité du procès ou son issue. C’est 

l’acte d’accusation, et non le mémoire préalable de l’Accusation, qui informe l’accusé des 

faits qui lui sont reprochés et, en tout état de cause, l’accusé pourra lire ledit mémoire à la 

lumière de l’acte d’accusation réduit : il sera ainsi suffisamment informé de l’argumentation 

développée par l’Accusation contre lui. Si l’accusé n’est pas en mesure de déterminer si une 

                                                 
1 Acte d’accusation modifié corrigé du 15 juillet 2005. 
2 Decision on the Application of Rule 73 bis, 8 novembre 2005. 
3 Prosecution’s Pre-Trial Brief, 28 octobre 2004 ; et Prosecution’s Addendum to Pre-Trial Brief, 3 février 2006. 
4 Compte rendu d’audience (« CR »), p. 721 et 722. 
5 CR, p. 739. 
6 CR, p. 741, 749 et 750. 
7 CR, p. 756. 
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allégation formulée dans le mémoire préalable est encore valable, il pourra demander 

oralement ou par écrit à la Chambre de première instance des éclaircissements sur ce point. 

5. La première condition énoncée à l’article 73 B) du Règlement n’étant pas remplie, la 

Chambre de première instance n’examinera pas s’il est satisfait à la seconde, à savoir si « [le] 

règlement immédiat [de cette question] par la Chambre d’appel pourrait concrètement faire 

progresser la procédure ». 

6. En conséquence, la Chambre de première instance, en application de l’article 73 B) du 

Règlement, REJETTE la demande de certification présentée par l’accusé. 

 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

 

Le Président de la 
Chambre de première instance I 

 /signé/  
Alphons Orie 

Le 14 novembre 2006 
La Haye (Pays-Bas) 
 

[Sceau du Tribunal] 
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